[image: image1.jpg]v

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 10 septembre 2003

N°2003.09.A.2.1.
OBJET : 
EXONERATION DE TAXE PROFESSIONNELLE
Le dix septembre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. BOUGRIER, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : Mme GINER, M. REVECHE
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. B. MAURICE, M. METAIS, M. VIAUD
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER, Mme MASVEYRAUD, M. BLONDEAU

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. FILLON, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : Mme ENAULT
Pouvoirs : néant

Secrétaire de séance : M. B. MAURICE
La Communauté de Communes du Val de l’Indre a opté pour le régime de la Taxe Professionnelle Unique prévu à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. Elle est par conséquent compétente pour modifier les modalités d’établissement de cet impôt applicables en 2004.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’exonérer de la taxe professionnelle

· à 100 % les établissements de spectacles cinématographiques classés « art et essai » qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 5000 entrées (payantes) au titre de la période de référence retenue pour le calcul des bases d’imposition ;

· à 66 % les établissements de spectacles cinématographiques qui, situés dans les communes de moins de 100 000 habitants, ont réalisé, pour l’ensemble de leurs salles, moins de 2000 entrées en moyenne hebdomadaire au cours de la période de référence.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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